
 
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
DATE   : Le mardi 21 février 2023 
HEURE   : 19 h 
LIEU   : Local 206 

 
PROCÈS-VERBAL 

Membres du conseil 
d’établissement 

  
Présent 

 
Absent 

Parents Mme Karine Babin (présidente)   
Mme Suzanne Desparois 

 
 

Mme Jessie François   
M. Simon Martineau   
Mme Afroditi Panagopoulos   
M. Tamal Naltamal (substitut) 

 
 

Enseignants Mme Lucie Desrosiers   

Mme Valérie Fortin   
Mme Divine Mouck-Makanda   

Conseil des élèves M. Mathieu Gignac 
 

 

M. Eduardo Cintra De Freitas Borja   

Membres communauté :  ---   
 

Directions : 
M. Richard-Jason Langlois   
Mme Isabelle Chartrand   
Mme Érika Genest   

 
1. Ouverture de la séance 

La présidente déclare l’ouverture de la séance à 19 h 07. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

Aucun ajout à l’ordre du jour.  Il est proposé par Mme Afroditi Panagopoulos et appuyé par Mme Valérie 
Fortin d’adopter l’ordre du jour. 
 

3. Suivi et adoption du procès-verbal du 13 décembre 2022 
Aucun point en suivi et aucune modification.  Il est proposé par Mme Karine Babin et appuyé par Mme Jessie 
François d’adopter le procès-verbal. 
 

4. Questions du public 
Aucune question 
 

5. Points de la direction 



 
 
 
 
 

5.1 Résultats de la 2e étape 
M. Langlois fait la présentation des résultats de tous les niveaux. 
 

5.2 Examens d’admission pour les programmes particuliers 
Il n’y aura plus d’examen d’admission à partir de l’an prochain. 
 

5.3 PEVR du Centre de services 
Les démarches pour le PEVR se poursuivent au CSS.  Le personnel de l’école avait mentionné l’importance 
du français. 
 

5.4 Plan d’action numérique du gouvernement 
M. Langlois explique le plan que l’école met en place pour développer le numérique en trois phases. La 1re 
phase s’appliquerait l’an prochain dans les groupes zénith en mathématique. 
 

5.5 Projet pilote en conciergerie 
Le centre de services nous permet d’engager une petite équipe d’élèves pour aider la conciergerie.  Les 
élèves devront faire un CV et passer l’entrevue au CSS. 
 

5.6 Les mesures d’encadrement 
M. Langlois présente quelques données du questionnaire santé et bien-être.  Il explique également le 
protocole-école. 

 
6. Mot des représentants du conseil des élèves 

M. Eduardo Cintra De Freitas Borja présente la Marche pour l’eau.  Des fonds sont amassés pour financer le 
puits Saint-Georges. 
 

7. Objets de DÉCISION 
7.1 Attestation des sommes reçues pour les mesures dédiées et protégées 

M. Langlois montre le tableau des sommes reçues du ministère en mesures dédiées et protégées. 
Il est proposé par Mme Karine Babin et appuyé par Mme Lucie Desrosiers d’approuver l’attestation des 
sommes reçues. 
 

7.2 Les Cosp 
Il est proposé par Mme Jessie François et appuyé par Mme Divine Mouck-Makanda d’approuver la 
planification des COSP. 
 

7.3 Programme d’éducation à la sexualité 
Il est proposé par Mme Afroditi Panagopoulos et appuyé par Mme Karine Babin d’approuver la 
planification des contenus d’éducation à la sexualité. 
 

7.4 Approbation des activités 
22 février, journée chandail rose, toute l’école 
10 mars, sortie de ski Bromont, club de ski 
15 mars, cabane à sucre, tous les élèves de 5e secondaire 
31 mars, journée culturelle port d’habits traditionnels 
30 mars, Mes origines, nos origines, groupes 220-221 
3 avril, cabane à sucre, groupes 950 et 960 
21 avril, journée sans uniforme don de vêtements, toute l’école 



 
 
 
 
 

Il est proposé par Mme Afroditi Panagopoulos et appuyé par Mme Divine Mouck-Makanda d’approuver 
les activités proposées. 
 

7.5 Approbation d’une activité de financement 
Aucune activité de financement 
      

8. Correspondance 
Aucune correspondance 
 

9. Rapport du délégué au Comité de parents du CSSMB 
9.1 Résumé du délégué 

Le délégué étant absent, il n’y a aucun résumé. 
 

10. Questions diverses 
Aucune question 
 

11. Levée de la séance 
La séance est levée à 20 h 21 
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